3. LES DERNIERES ACTIONS DU GRAS :

Ce récapitulatif de nos dernières actions de Publivigilance ® vous montrera que les mêmes techniques promotionnelles sont toujours en place. Parallèlement nos trois dernières actions démontrent que certains problèmes de santé publique ne sont guère pris en considération par nos autorités !

L’exemple des actions du GRAS relatives aux antibiotiques est révélateur : L'action n° 1 du GRAS en janvier 1990 concernait le Tarivid®, à l’époque nouvel antibiotique de la famille des quinolones  promotionné "à coup sûr dans les infections respiratoires". Notre action n° 65 critiquait en mai 2002 la moxifloxacine (Avelox®), nouvelle fluoroquinolone,  présentée comme " un antibiotique innovateur dans le traitement des infections bactériennes des voies respiratoires" tandis qu'était promotionné dans la même indication le Tavanic®, toujours une fluoroquinolone qui n'est autre que le stéréoisomère du Tarivid®… En décembre 2007, l’action n° 104  interpellait – sans réponse à ce jour - l’Inspection belge de la Pharmacie à propos de la promotion abusive par Abbott de la Clarithromycine dans la trachéobronchite, sur base d’une notice scientifique inadéquate.
Ces exemples illustrent le bien fondé des propositions politiques du GRAS pour un bon usage du médicament en Belgique.
ACTION N° 101: MOLSIDOMINE : trop prescrite eu égard au manque de preuves de son efficacité (11/2007). Sensibilisation des prescripteurs   

ACTION N° 102 : ALZHEIMER : privilégier les approches non médicamenteuses

Sensibilisation des prescripteurs et du public.

La campagne médiatique concernant la maladie d’ALZHEIMER vise surtout à  promouvoir le traitement médicamenteux de cette affection. Les messages qui y sont développés sont à l’emporte pièce et trompeurs : « 7 malades sur 10 n'ont pas accès au traitement (Le Soir 17.08.07) », « plus tôt dépisté = plus tôt soigné = gagner du temps sur la maladie.» C’est oublier que l'efficacité des médicaments anti-Alzheimer étant modeste et transitoire et leurs effets indésirables nombreux, il faut se demander régulièrement si leur prescription est réellement utile au patient et s’il ne faut pas leur préférer les prises en charge de type non médicamenteux (baluchonnage, cantous, cafés de la mémoire, snoezelen,…),  

ACTION N° 103 : TRANSPARENCE (5.12.07): il faut appliquer la loi ! Interpellation du Ministre de la Santé

Pas de publication des conflits d’intérêt des experts à la Commission d’Enregistrement du Médicament du SPF Santé. Pas de justification ministérielle publiée sur le site INAMI pour le remboursement accordé récemment à certains médicaments très chers : Lucentis®,  Gardasil®. Or, le Gardasil®  a obtenu un remboursement du gouvernement fédéral pourtant en affaires courantes, alors que les Communautés auraient pu négocier des contrats prix/volume plus intéressants en économisant en plus la marge bénéficiaire du grossiste et du pharmacien comme elles le font déjà pour les autres vaccins. L'arrivée prochaine annoncée [à l’époque] du Cervarix®, vaccin produit en Belgique, n'est sans doute pas étrangère à ce prix fort accordé à son homologue américain Gardasil®.
ACTION N° 104 : CLARITHROMYCINE ABBOTT UNO  (17.12.07) : promotionnée abusivement dans la trachéobronchite sur base d’une notice scientifique inadéquate.

Lettre à l’Inspection belge de la Pharmacie.

La notice enregistrée de la  CLARITHROMYCINE ABBOT UNO précise dans ses indications thérapeutiques « infections des voies respiratoires inférieures : bronchite aigüe d’origine bactérienne,… ». Dans le dépliant promotionnel adressé par voie postale en décembre 2007 aux médecins généralistes belges francophones, la firme Abbott élargit indument ces indications thérapeutiques à la trachéobronchite, en prétextant que les germes atypiques seraient responsables de 23% des bronchites aigües. Ces affirmations vont à l’encontre des recommandations récentes sur le bon usage des antibiotiques publiées par la BABCOC (www.health.fgov.be > médicaments > bon usage > antibiotiques > pratique ambulatoire > recommandations). Espérons que la nouvelle Agence Fédérale des Médicaments et des Produits de Santé instaurera plus de cohérence dans la politique de prescription des antibiotiques en Belgique en harmonisant les indications thérapeutiques figurant dans les notices scientifiques avec les recommandations de bonne pratique en la matière.
ACTION N° 105 : VACCINS CONTRE LE HPV : mieux informer pour permettre un choix éclairé par les patientes et par les médecins, en raison des incertitudes liées à la vaccination contre le HPV. Les conclusions du rapport critique du  KCE doivent être diffusées par le ministre de la Santé. 

ACTION N° 106 : PROMOTION ABUSIVE DES IEC EN PREVENTION CARDIOVASCULAIRE (12.2007) :  Interpellation de l’asbl PROMOSANTE – MG 

Plusieurs délégués médicaux et même l’ASBL PromoSanté MG dans son travail sur la prévention CV( www.promosante-mg.be p 7 du dépliant médecin OMEPCA) présentent les IEC comme traitement  préventif  avec le niveau de preuve le plus élevé sur base de la seule étude HOPE malgré les limites méthodologiques de cette étude HOPE (cfr lecture critique de cette étude HOPE dans LLG n° 26, p. 10-3 en juin 2000, disponible sur le site du GRAS). Encore un exemple de l'effet « boule de neige » dénoncé dans notre action n° 90 en 11/2005 (répétition de la même référence en oubliant les critiques qui s'y rapportent dans des bibliographies) 

ACTION N° 107 : ELARGIR  LA  TRANSPARENCE  AU  REMBOURSEMENT  DES  MEDICAMENTS : Revendication politique

Les exigences de transparence adoptées pour les experts et la Commission d’Enregistrement des Médicaments doivent être étendues aux experts et à la Commission de Remboursement des Médicaments (INAMI): publications des conflits d’intérêt des experts, des comptes rendus de leurs réunions, assortis des décisions prises, des détails des votes et des explications de vote, y compris les opinions minoritaires. Les documents accessibles au public doivent être disponibles gratuitement sur le net.

ACTION N° 108: EVRA® TIMBRES CONTRACEPTIFS (JANSSEN CILAG) (1/2008) : Le risque accru de thrombose doit être signalé dans la notice scientifique et aux prescripteurs.
ACTION 109 : JANUVIA® (Sitagliptine): ECHANTILLON OBLIGATOIRE. La ministre de la Santé impose au médecin prescripteur la visite médicale pour rembourser le médicament (1.04.08) : hélas, ce n’est pas un poisson d’avril…    
ACTION 110 : CERVARIX ® (GSK – 4.2008): ELARGISSEMENT INDU DES INDICATIONS. Campagne d’information” de GSK tendant à élargir le groupe-cible, en incitant de manière subtile toutes les femmes, quel que soit leur âge, à demander la vaccination (“vous ou votre fille pouvez vous faire vacciner ”, dit l’annonce)
ACTION N° 111 : SWEETBEE® (5/2008): boîte promotionnelle d’échantillons pour diabétiques associée à la promotion du JANUVIA® (Sitagliptine) auprès des médecins généralistes. Partenariat dangereux entre mutuelle (Socialiste) et industrie (pharmaceutique et agroalimentaire).

ACTION n° 112: DANGER DE CERTAINS ASPECTS DES PLANS DE GESTION DES RISQUES DE L’EMEA (5.2008): Des plans de gestion des risques sont imposés aux firmes pharmaceutiques par l'EMEA (Agence Européenne du Médicament) ces dernières années en contrepartie de l’acceptation (par l’EMEA) d’une accélération de l’enregistrement de nouveaux médicaments et donc de leur mise sur le marché. avant une étude adéquate des effets indésirables potentiels. Ces plans peuvent également comporter du matériel éducatif pour les patients. Plutôt que de donner aux firmes encore plus de latitude dans leur communication avec les patients et les consommateurs, mieux vaut veiller à ce que ces firmes divulguent toutes les données pertinentes sur leurs médicaments et effectuent les études de sécurité indispensables avant une mise sur la marché..
ACTION n° 113 : CONFUSION ENTRE NOMS COMMERCIAUX (10.2008): 

la Belgique et l’Europe peuvent mieux faire. Revendication politique.LLG 59, septembre 2008 

ACTION N° 114: (10.2008) KETEK (télithromycine) : minimisation des effets secondaires: LLG n° 60, décembre 2008
ACTION N° 115 : RESTREINDRE LA PRESCRIPTION DE MUCOLYTIQUES CHEZ LES ENFANTS DE MOINS DE 2 ANS  (4/2009) : Interpellation du Comité du Médicament (pour la notice scientifique) et de la Ministre communautaire de la Santé (pour l’aspect éducatif). Sensibilisation des prescripteurs.

ACTION N° 116: LA PILULE AMAIGRISSANTE ALLI®  (ORLISTAT 60 mg) DE  GSK EN VENTE LIBRE. ATTENTION AUX DERIVES ! (5/2009)
L'orlistat s'oppose à l'absorption des graisses présentes dans l'alimentation. Cela peut

s'accompagner de troubles gastro-intestinaux, comme des pertes anales graisseuses ou

une incontinence fécale.  L’absence de suivi médical et diététique expose à des effets secondaires et à des abus. Le GRAS demande le retrait de cette autorisation.

ACTION N° 117 : PROMOUVOIR ET DEFENDRE L’ALLAITEMENT MATERNEL EN RESPECTANT LE CODE OMS SUR LES SUBSTITUTS DU LAIT MATERNEL (6/2009): sensibiliser les professionnels de la santé et les pouvoirs publics belges, dénoncer les tromperies publicitaires. L’exemple de la publicité pour le lait de suite Nutrilon Bonne Nuit® de Nutricia parue dans le Ligueur n°15 du 27 mai 2009 : "votre enfant se fortifie tout en passant de bonnes nuits », est « vachement » trompeur!

ACTION N° 118: CARENCE EN VITAMINE D (5/2009): pour une politique active et coordonnée de prévention de la carence en vitamine D à tout âge. Interpellation des autorités compétentes en matière de Santé Publique (Ministres fédéral et communautaires de la Santé, Conseil Supérieur de la Santé)

ACTION n° 119: ATTENTION AUX REJETS MEDICAMENTEUX DANS L’EAU (10/2009): Sensibilisation des professionnels de santé, des politiques et des patients -Interpellation des ministres régionaux de L’Environnement.  Moderniser les stations d'épuration, diminuer la pollution à la source.

ACTION N°120 : DISPARITIONS INQUIETANTES (8/2008): Qui décide de la politique du médicament ? Revendication politique 
Vous trouverez la liste complète de nos actions sur notre site Internet www.grouperechercheactionsante.com 

